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ONU-COTE D’IVOIRE : Des élections pas au-delà du 6 
décembre 2009, selon l’Ambassadeur  Alcide Djedje.  
 

Le Représentant de la Côte d’Ivoire à l’ONU, 
l’Ambassadeur Alcide Djedje, a invité l’ONU à ne pas 
céder au découragement et au Conseil de sécurité de 

l’ONU à poursuivre ses efforts en vue d’aider la Côte d’Ivoire à 
sortir définitivement de la crise « par les élections en 2009 ».  
« Le processus de paix en Côte d’Ivoire n’est pas dans 
l’impasse ; la décision politique a déjà été prise: le premier 
tour des élections présidentielles en Côte d’Ivoire ne se 
déroulera pas au-delà du 6  décembre 2009 et la date exacte 
sera annoncée par le Président de la 
République dans les tous prochains 
jours », a précisé 
l’Ambassadeur Alcide Djedje qui 
intervenait, le 28 avril 2009, lors de 
la présentation au Conseil de sécurité 
du 20ème rapport du Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, 
sur l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI). Le 
rapport a été présenté par M. Choi Young-Jin, son Représentant 
spécial  pour la Côte d’Ivoire. Ban Ki-moon rend compte sur la 
situation pour la période allant, du 8 janvier 2009 au 2 avril 
2009, ainsi que sur les progrès accomplis dans la satisfaction des 
critères énoncés en vue d’une éventuelle réduction progressive 
des effectifs militaires de l’ONUCI. Il s’agit du désarmement 

complet, de la démobilisation et 
de la réintégration des ex-
combattants et le 
démantèlement des milices, de 
la tenue des élections, du 
rétablissement total de l’autorité 
de l’État, et du lancement de la 
réforme du secteur de la 

sécurité.  
 

ONU : Atelier régional à Dakar (Sénégal) sur l’Examen 
Périodique Universel (EPU). 
 

 Le Bureau Régional pour l'Afrique de l’Ouest du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux Droits de 
l'Homme (HCDH), organise, les 20 et 21 mai 2009, à 

Dakar (Sénégal), un atelier régional sur l’Examen Périodique 
Universel (EPU) du Conseil des Droits de l’Homme de 
l’Organisation des Nations unies (ONU). L’atelier réunira les 
coordonnateurs des rapports nationaux sur les Droits humains et 
représentants de pays francophones d’Afrique et des Caraïbes ; 
pays qui devront, prochainement, passer devant le groupe de 
travail sur l’EPU. Les pays concernés par la formation sont : la 
Côte d’Ivoire, la Guinée Bissau, la Guinée Conakry, la Guinée 
Equatoriale, Haïti, Madagascar, la Mauritanie et la République 
Démocratique du Congo.  
 
 
 
 

ONU-Sénégal-Mauritanie : Retour au pays de 10.000 
réfugiés. 

 
Le Haut Commissariat des Nations unies pour les 
Réfugiés (HCR) a indiqué, le 28 avril 2009, que plus 
de 10.000 réfugiés mauritaniens ont quitté le 

Sénégal pour rentrer dans 
leur pays. Et ce depuis le 
début de l’année  2009. 
Quelques 44 convois ont 
été organisés, précise le 
HCR, pour permettre le 
retour des réfugiés que le 
Haut Commissariat a aidés 
à se réintégrer dans leurs communautés respectives et à 
développer des projets générateurs de revenus. Selon toujours le 
HCR, ces réfugiés font partie des dizaines de milliers de 
Mauritaniens qui avaient fui, au Mali et au Sénégal, en 1989, 
suite au différend frontalier entre leur pays et le Sénégal ; 
différend qui avait engendré une violence ethnique. Le HCR a 
lancé son programme de rapatriement, il y a un peu plus d’un 

an. 
 
ONU-HABITAT : Des outils de planification pour 
résoudre le problème des villes. 

 
Une mission de suivi conjointe (ONU-
Habitat/Nairobi et Cities Alliances/ Washington), a 
séjourné à Dakar (Sénégal), les 27 et 28 avril 2009. 

Parmi les objectifs de la mission figurent d’abord le point de 
l'état d'avancement du projet CDS (Stratégie de Développement 
Urbain) afin d’examiner les voies et moyens de capitaliser cette 
expérience pour qu'elle profite aux récipiendaires et bénéficie 
également à d'autres villes. Ensuite une rencontre avec les 
parties prenantes au projet (Maires, Présidents de Communautés 
Rurales (PCR), Banque Mondiale, Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD), Agence Française pour 
le Développement (AFD), Union 
européenne (Ue) et autres pour 
discuter des possibilités de prise en 
compte du plan d'action dans leurs 
programmes d'appui au Sénégal. 
Cette rencontre a eu lieu, le 28 avril 
2009, à la Mairie de la Ville de 
Dakar, sous la présidence de 
Monsieur Khalifa Ababacar SALL, 
Maire de Dakar. Elle a permis de faire le point sur l’exécution 
du projet stratégie et développement urbain du ‘’Grand Dakar’’  
qui s’étend sur toute la métropole dakaroise et qui a démarré en 
2006 et qui devra finir en décembre 2009. Selon le Dr Sérigne 
Mansour Tall, Chargé de programme à ONU-HABITAT, le 
programme concerne essentiellement la région métropolitaine de 
Dakar, allant du Cap Manuel jusqu’à Yenne en passant par 
Sangalcam. L’objectif final étant d’avoir un plan d’action avec 
un schéma de développement territorial, budgétisé pouvant 
appuyer les communes et les communautés rurales de la région à 
mobiliser des partenaires pour sa mise en œuvre. « Il s’agit 
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d’une stratégie qui mène la réflexion sur le devenir de la ville 
de Dakar avec les autorités locales  », a précisé M. Joseph 
Guiebo, de ONU/Habitat pour qui,  la région métropolitaine de 
Dakar accuse un déficit de planification stratégique parce que 
représentant 0,28% du territoire sénégalais, rassemblant 25% de 
sa population et concentrant plus de 60% de l’économie 
nationale.  
 
ONU-AFRIQUE : Atelier sous-régional à Dakar 
(Sénégal) sur le dialogue interreligieux et les trad itions 
spirituelles. 

 
Dakar (Sénégal) va abriter, les 18 et 19 mai 2009, 
un séminaire sous-régional sur le dialogue 
interreligieux et les traditions spirituelles. Sous 

l’égide du Bureau régional de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’Education, la Science et la Culture (BREDA/UNESCO), 
en partenariat avec  la Commission nationale sénégalaise pour 
l’Unesco et le Ministère de la Culture du Sénégal. Le séminaire 
va réunir des représentants des religions monothéistes et 
traditions spirituelles ainsi que des agnostiques et des laïcs qui 
viendront du Bénin, du Cap-Vert, 
de la Côte d’Ivoire, de la Gambie, 
du Ghana, de la Guinée-Bissau, du 
Mali, du Nigeria et du Sénégal. 
Parmi les sujets dont ils vont 
débattre figurent  les enjeux du 
dialogue interreligieux, les actions 
de l’UNESCO en faveur du 
dialogue interreligieux, les 
religions afro-américaines et la Traite négrière, le dialogue 
islamo-chrétien et les traditions spirituelles, le rôle de 
l’éducation. Ils vont aussi échanger sur des cas pratiques. portant 
sur des expériences nationales. Selon les organisateurs et pour 
rappel, en avril 2005, l’UNESCO avait organisé un atelier 
préparatoire à la tenue d’une conférence mondiale sur le 
dialogue-islamo-chrétien avec pour objectif d’échanger sur le 
mode de coexistence entre les religions musulmane et catholique 
au Sénégal. 
 
ONU-SENEGAL : Célébration à Dakar du 90 ème 
Anniversaire de l’OIT.  

 
Le Sénégal à célébré le 90ème Anniversaire de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) sur le 
thème : « Le dialogue social au service du travail 

décent et d'une mondialisation équitable ». Les manifestations 
ont pris l’allure d’une semaine qui a démarré, le 22 avril, par un 
point de presse. Le temps fort de cette célébration a été la 
journée nationale d’échanges, le 28 avril 2009 sur le thème : 
« Le Dialogue Social, facteur de paix sociale, de 
progrès social et de croissance ». Lors de la cérémonie 
d’ouverture, Monsieur François Murangira (OIT) a rappelé le 
passé « prestigieux » qui a valu à l’Organisation le Prix Nobel 
de la Paix en 1969. Il a 
insisté sur la nécessité de se 
tourner vers l’avenir qui 
« nous lance de nombreux 
défis, particulièrement en 
cette période de crise 
financière économique et de 
l’emploi ». Pour Monsieur 
Ibrahima Diagne 
(Organisation des 
Employeurs), le dialogue 
social doit jouer un rôle fondamental dans la modernisation de 
l’organisation du travail, l’anticipation des changements 
structurels, l’accompagnement des restructurations et 
l’adaptation du cadre contractuel. Pour Monsieur Cheikh Diop 
(Organisation des Travailleurs), le dialogue social doit permettre 
d’instaurer au Sénégal « un climat de confiance favorable au 

travail et à la croissance ainsi qu’à une meilleure répartition 
des fruits de cette croissance mais aussi une politique de 
protection sociale ». Mme le Ministre d’Etat, Innocence Ntap 
Ndiaye, a réaffirmé l’attachement aux valeurs de l’OIT du 
Sénégal qui a adhéré à la Déclaration de 1998 sur les principes et 
droits fondamentaux au travail, qui a ratifié les 8 conventions 
fondamentales ainsi que la Déclaration de 2008 sur la justice 
sociale pour une mondialisation équitable. Deux panels sur le 
dialogue social comme facteur de paix sociale, de progrès 
social et de croissance ont suivi la cérémonie. Ils ont été 
modérés par le Professeur Babacar Diop Buuba, Médiateur de 
l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar. Le premier panel a 
traité des avancées et les défis du dialogue social au Sénégal 
face à la crise économique actuelle. Le second, plus technique, à 
été consacré à l’examen d’expériences pour montrer comment le 
Dialogue peut influer et/ou optimiser le processus 
d’élargissement de la couverture sociale aux travailleurs 
évoluant dans l’économie informelle, surtout dans ce contexte de 
crise mondiale financière, économique, et sociale. Les 
expériences des routiers et des ruraux ont servi d’études de cas. 
Parmi les recommandations figurent la mise en place des 
structures de dialogue à tous les niveaux (de l’entreprise, 
sectoriel et national) comme prévu par la Charte nationale d’une 
part et d’autre part de renforcer le Comité National du Dialogue 
social du Sénégal (CNDS).  
 
ONU-SENEGAL : Atelier de redynamisation et de 
planification de l’équipe conjointe des Nations Uni es 
sur le SIDA au Sénégal. 
 

La Coordination du Système des Nations Unies au 
Sénégal (SNUS) vient d’organiser à Dakar, un  atelier 
sur la redynamisation et la planification de l’équipe 

conjointe  des Nations Unies sur le SIDA au Sénégal. La 
cérémonie d’ouverture a été présidée par le Coordonateur 
résident du Système des Nations Unies au Sénégal, Bouri 
Sanhouidi, en présence du 
Président du groupe 
thématique M. Abye 
Makonnen Représentant du 
Bureau régional de l’OIM à 
Dakar. Le Coordonnateur 
Résident et le Président du 
groupe thématique se sont 
réjouis de l’organisation de 
cet atelier et ont exhorté l’équipe conjointe à persévérer dans sa 
mission. Les travaux se sont déroulés sous forme d’exposés 
suivis de débats, d’exercices et d’examen de cas pratiques pour 
le renforcement des capacités des membres du Groupe 
thématique composé surtout des points focaux des différentes 
agences du SNU. Parmi les recommandations de l’atelier 
figurent : la tenue régulière des réunions, l’exploitation des 
outils modernes de communication, l’inspiration des meilleures 
pratiques développées ailleurs, l’intégration d’une composante 
VIH pour les agences qui n’en ont pas, la mise en place de 
programmes conjoints, le renforcement de la coordination et la 
sensibilisation sur la vulnérabilité du personnel (UN CARES).  

 
Agenda : 

• Séminaire sur le rôle des parlementaires dans 
la promotion et la protection des Droits humains, les 8 
et 9 mai 2009, par Amnesty International, en 
partenariat avec le Bureau Régional du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux Droits de 
l’Homme.  

 
Pour vos remarques et suggestions, veuillez  envoyer vos 
messages à l’adresse suivante : unic.dakar@unic.org 
 

 


